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2annexe - paysages de l'énergie paysages en transistion

1  relations juridiques entre outils traitant d’énergie 
et de Paysage

2  disPositions Possibles des Plan locaux d’urbanisme 
(Plu) et des schémas de cohérence territoriale (scot)

 
  Objectif visé : etudier la faisabilité technique d’approvisionnement 

en énergie renouvelable

  Objectif visé : imposer une « performance énergétique renforcée »  
à l’échelle du bâtiment pour une optimisation de l’utilisation d’énergie 
renouvelable 

  Objectif visé : Faciliter l’implantation des unités de production et 
de distribution d’énergie renouvelable

  Objectif visé : Viser l’optimisation de l’intégration paysagère des 
unités de production d’énergie renouvelable

  Objectif visé : Favoriser la densité et indirectement la réalisation 
de réseaux de récupération de chaleur dans des secteurs délimités 
par le sCot 

  Objectif visé : ne pas entraver l’approvisionnement d’une unité  
de production de chaleur
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Ce document vient compléter, par des aspects juridiques et bibliographiques, 
le document « Paysages de l’énergie - Paysages en transition - Préparer son 
territoire au déploiement des énergies renouvelables » publié en juin 2014 par  
Rhônalpénergie-Environnement, la Fédération des Parcs naturels régionaux de France et 
l’URCAUE Rhône-Alpes avec le soutien de la Région Rhône-Alpes. 

Il fait un point sur les leviers qu’offre le législateur pour traiter des questions d’énergie, 
d’urbanisme et plus largement de paysage ; mais aussi du lien entre paysage et énergie.
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relationS juridiqueS 
entre outilS traitant 
d’énergie et de paySage
Plusieurs outils de PlaniFiCation, PréVus Par la loi, 
traitent d’énergie et Paysage. Ce ChaPitre aborde les 
relations entre Ces diFFérents outils réglementaires.

 Le Plan Climat Energie Territorial 
(PCET), qu’il soit volontaire ou obliga-
toire (pour les collectivités de plus de 50 
000 habitants), s’impose aux Plans lo-
caux d’urbanisme (Plu) et aux schémas 
de Cohérence territoriaux (sCot) (ar-
ticle l.123-1-9 du Code de l’urbanisme). 
ainsi, les diagnostics territoriaux et les 
rapports de présentation des sCot et 
Plu peuvent s’appuyer sur les éléments 
rassemblés au sein des PCet pour ana-
lyser le potentiel de production d’éner-
gies renouvelables et de récupération 
(valorisées par un réseau de chaleur). 
les objectifs énergétiques en matière 
de développement de dispositifs de 
production et de distribution d’énergie 
renouvelable doivent aussi être repris 
dans les Plans d’aménagement et de 
développement durable (Padd) des 
sCot et Plu.

 La Charte du Parc naturel régional 
(PNR) s’impose elle aussi aux com-
munes signataires. les communes 
doivent alors tenir compte des principes 
de préservation du climat et de déve-
loppement des énergies renouvelables 
promus par la charte, soit directement à 
travers son volet climat et énergie, soit 
indirectement par le contenu d’un PCet 
à l’échelle du Pnr. les communes 
doivent aussi respecter les prescriptions 
des chartes paysagères et architectu-
rales si elles existent sur le territoire.  
Ces documents ne sont pas propres 
aux Pnr mais sont des outils, non régle-
mentaires, à disposition de tous les ter-
ritoires. ils sont, pour ce qui concerne les 
Parcs, élaborés à partir des orientations 
de la Charte qui ont une portée juridique.
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 Le PLU et le SCoT, outils des politiques 
d’aménagement du territoire, doivent 
déterminer les conditions permettant 
d’assurer la production d’énergie à partir 
des sources renouvelables (article 
l.121-1 du Code de l’urbanisme). 

  ils doivent prendre en compte les PCet, 
s’ils existent, qui doivent eux-mêmes 
être compatibles avec le schéma 
régional Climat air energie (srCae). 
le sCot s’impose au Plu par un lien de 
compatibilité. sCot et Plu contribuent 
alors à la mise en œuvre des PCet. 

avec la loi alur1 de mars 2014, le Plu  
devient intercommunal, il s’agit alors d’un 
PLU intercommunal (PLUi). Pertinent pour 

traiter des enjeux croisés d’urbanisme,  
d’environnement et de développement 
économique, le Plui est élaboré sous la 
responsabilité de l’etablissement Public 
de Coopération intercommunale (ePCi) 
compétent en matière de Plu en accord 
et en concertation avec les communes 
membres (l 123-6). 

au regard de son contenu, le Plui relève du 
régime général applicable à tous les Plu 
mais la loi prévoit l’intégration des Plans 
locaux de l’habitat (Plh) et  des Plans de 
déplacements urbains (Pdu) dans le cadre 
des nouvelles orientations d’aménagement 
et de Programmation (oaP).

légenDe niveaux D'application :

1 Loi Alur : Loi n° 2014-366 du 24 
mars 2014 pour l'accès au loge-
ment et un urbanisme rénové

Coordination deS démarCheS territorialeS 
(Schéma inSpiré De celui Du certu juin 2011)

SrCae
schéma régional 
 Climat air energie

Zde
Zone de 

développement 
de l’eolien

pCet
Plans Climat energie 

territoriaux
ppa

Plans de 
Protection de 
l’atmosphère

SCot
schéma de Cohérence 

territoriale

plui
Plan local d’urbanisme 

intercommunal

pdu
Plan de 

déplacement 
urbain

plh
Programme 

local de 
l’habitat

plu
Plan local d’urbanisme

Charte 
parc naturel 

régional

périmètres de 
développement 
prioritaire des 

réseaux de 
chaleur et de froid 
définis à l’intérieur 

de la zone de 
desserte du 

réseau classé

Schéma régional de 
raccordement au réseau 
électrique des énergies 

renouvelables

///////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

///////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

Compatible avec

Prend en compte

Région

Territoire *

Intercommunalité

Commune

///////////////////////////////////////////////////

* Le territoire peut regrouper plusieurs intercommunalités



5 annexe - paysages de l'énergie paysages en transistion

en Savoir +
Fiches n°1, 2 et 3 certu - plu 
et production d’énergie - octobre 
2012 : www.certu-catalogue.fr/
plu-et-production-d-energie.html
plu et réseaux de chaleur
plu et éoliennes terrestres
plu, solaire photovoltaïque et 
solaire thermique

///////////////////////////////////////////////////

///////////////////////////////////////////////////

diSpoSitionS poSSibleS 
deS planS loCaux  
d’urbaniSme (plu) et deS 
SChémaS de CohérenCe 
territoriale (SCot)
sCot et Plu disposent de leviers pour fa-
voriser le mix énergétique. 

Le Scot dispose de leviers afin :
• De définir des grands projets d’équipe-

ments et de services, des offres de loge-
ments nouveaux, répartis par secteurs, et 
des objectifs en matière de réhabilitation ;

• D’imposer aux PLU des règles d’urbani-
sation conditionnelles selon des perfor-
mances énergétiques ;

• De définir des normes relatives à la den-
sité d’occupation des sols ;

• De définir des normes de qualité ur-
baine, architecturale et paysagère appli-
cables en l’absence de Plu.

Le PLU, quant à lui, dispose de leviers afin :
• D’organiser l’implantation sur le territoire 

des dispositifs de production d’énergie en 
visant l’optimisation de leur rendement ;

• D’imposer des « performances énergé-
tiques et environnementales renforcées » 
qu’il définit (article L.123-5 14° du Code 
de l’urbanisme).

des prescriptions destinées à assurer la 
bonne intégration architecturale des pan-
neaux solaires thermiques ou photovol-
taïques et des éoliennes sur le bâti et/ou dans 
le milieu environnant sont bien sûr possibles.

Le PLU et le SCoT ne permettent pas :
• D’imposer le recours à un dispositif de pro-

duction d’énergie de source renouvelable ;
• De s’opposer à « l’installation de disposi-

tifs favorisant la production d’énergie re-
nouvelable correspondant aux besoins 
de la consommation domestique des 
occupants » (article l.111-6-2 du Code 
de l’urbanisme).

il est toutefois possible de s’opposer à 
l’installation de tels dispositifs :
• Dans certains secteurs protégés pour des 

motifs culturel, historique ou écologique ;
• Dans des périmètres délimités, « après 

avis de l’architecte des bâtiments de 
France » (abF), par délibération de l’or-
gane délibérant de la collectivité territo-
riale compétente en Plu. Cette délibé-
ration est motivée par la protection de 
bâtis, de paysages ou de perspectives 
monumentales et urbaines.

les dispositifs de production d’énergie re-
nouvelable, dont on parle pour ces dernières 
dispositions réglementaires, sont notamment 
les panneaux solaires thermiques et photo-
voltaïques ainsi que les éoliennes terrestres 
« lorsqu’ils correspondent aux besoins de la 
consommation domestique des occupants 
de l’immeuble ou de la partie d’immeuble 
concernée » (article r.111-50 du Code de l’ur-
banisme). un arrêté doit préciser les critères 
d’appréciation des besoins de consommation.

http://www.certu-catalogue.fr/plu-et-production-d-energie.html
http://www.certu-catalogue.fr/plu-et-production-d-energie.html
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Prévoir cette étude dans toutes 
les orientations d’aménagement 
et de Programmation (oaP) du 
Plu et en particulier dans les sec-
teurs à performance énergétique 
renforcée délimités par le sCot.

Construction de surface de plan-
cher totale nouvelle supérieure 
à 50 m2 : obligation de réaliser 
une étude faisabilité technique 
et économique des diverses 
solutions d’approvisionnement en 
énergie du bâtiment (avant dépôt 
d’une demande de permis de 
construire) (Décret n° 2013-979 
du 30 octobre 2013).

Prévoir une étude des potentiels 
 « énergie renouvelable » dans le 
rapport de présentation.

DISPOSITIONS DU SCOT 
POUvaNT y RéPONDRE

DISPOSITIONS DU PLU 
POUvaNT y RéPONDRE aUTRES DISPOSITIONS

ObjECTIf vISé : étudier la Faisabilité teChnique d’aPProVisionnement en énergie renouVelable

•  Procédure de classement d’un réseau de distribution 
de chaleur et de froid existant ou à créer : obligation 
de raccordement de tout bâtiment neuf ou rénové 
(>30kW) (annexe Plu).

•  Exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties 
des logements achevés avant le 1er janvier 1989 
équipés d’une installation solaire thermique, après 
délibération sous certaines conditions des collectivités 
territoriales et établissements publics de coopération 
intercommunale (art. 1383-ob et 200 quater du Code 
général des impôts).

•  Les conditions d’implantation des constructions ne 
doivent pas entraver l’implantation de sous-stations et 
les raccordements de réseaux de chaleur et d’électricité 
(art 6 ; 7 et 8 du règlement).

•  Exploiter les marges de recul et l’implantation du bâti 
afin : de minimiser les masques solaires, de favoriser 
l’orientation sud du bâti, d’autoriser les capteurs solaires 
dans les marges de recul imposées (brises soleil…) (art. 
6 et 7 du règlement).

•  Inciter un choix d’implantation des constructions inté-
grant une réflexion sur leur orientation et la réduction 
des effets de masques (apports solaires). (art. 8 du 
règlement).

DISPOSITIONS DU PLU POUvaNT y RéPONDRE aUTRES DISPOSITIONS

ObjECTIf vISé : FaCiliter l’imPlantation des unités de ProduCtion  
et de distribution d’énergie renouVelable

•  Prévoir cette étude des performances dans toutes les 
oaP du Plu

•  Imposer dans les secteurs ouverts à l’urbanisation des 
performances énergétiques renforcées (Padd et art. 
et 15 du règlement).

Détermination des secteurs dans lesquels l’ouverture à 
l’urbanisation est subordonnée à obligation de perfor-
mance énergétique (doo).

DISPOSITIONS DU SCOT POUvaNT y RéPONDRE DISPOSITIONS DU PLU POUvaNT y RéPONDRE

ObjECTIf vISé : imPoser une « PerFormanCe énergétique renForCée » à l’éChelle du bâtiment  
Pour une oPtimisation de l’utilisation d’énergie renouVelable

leS pageS SuivanteS réSument par objeCtif et par doCument leS diSpoSitionS 
enCouragéeS par le légiSlateur.



7 annexe - paysages de l'énergie paysages en transistion

aire de valorisation de l’architecture et du patrimoine 
(avaP) : l’installation de dispositifs destinés à la produc-
tion d’énergie peut être autorisée après avis du service 
territorial d’architecture et du Patrimoine et avec une 
bonne intégration paysagère du projet (annexe du Plu)

•  Les occupations et utilisations du sol ne doivent pas 
entraver le déploiement de réseaux de chaleur  
(art. 1 et 2 du règlement).

•  Imposer une densité minimale constructible dans les 
secteurs dont la desserte par les transports collectifs 
est suffisante. 

•  Admettre des dérogations aux règles destinées à 
ordonner la hauteur et l’aspect extérieur des construc-
tions (art. 10 et 11 du règlement).

•  Indiquer que les éléments techniques utilisés sur le toit 
(panneaux solaires, éolienne…) ne rentrent pas dans le 
calcul de la hauteur maximale. (art. 10 du règlement).

•  Autoriser une pente de toiture comprise entre 30° et 
60° afin d’optimiser l’utilisation des installations photo-
voltaïque et solaires thermiques (art. 11 du règlement).

•  Déterminer la valeur au-dessous de laquelle ne peut 
être fixée la densité maximale de construction (doo).

•  Ouvrir la possibilité de fixer des normes minimales de 
hauteur, d’emprise au sol et d’occupation des sols.

•  Les conditions de desserte et d’accès aux terrains 
doivent être favorables à celles de l’unité de production 
(art. 3 du règlement).

DISPOSITIONS DU PLU POUvaNT y RéPONDRE

DISPOSITIONS DU PLU POUvaNT y RéPONDREDISPOSITIONS DU SCOT POUvaNT y RéPONDRE

DISPOSITIONS DU PLU POUvaNT y RéPONDRE

aUTRES DISPOSITIONS

ObjECTIf vISé : Viser l’oPtimisation de l’intégration Paysagère des unités de ProduCtion  
d’énergie renouVelable

ObjECTIf vISé : FaVoriser la densité et indireCtement la réalisation de réseaux  
de réCuPération de Chaleur dans des seCteurs délimités Par le sCot  

ObjECTIf vISé : ne Pas entraVer l’aPProVisionnement d’une unité de ProduCtion de Chaleur
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• a paraître : malette urbanisme, aurg/grenoble alpes métropole

• A paraître : les fiches de « grenellisation » des PLU, urba 3

•  a paraître : Prise en compte de l'énergie dans les projets d'aménagement de 
l'urbanisme de planification aux projets opérationnels, hespul www.hespul.org

• Paysage de l'après-pétrole ? - Passerelle n°9 – mai 2013

•  Repenser les villes dans la société post-carbone, medde, ademe, 2013  
www.developpement-durable.gouv.fr/img/pdf/VPC2013_web2_1_.pdf 

•  Réussir la planification et l’aménagement durables, guide méthodologique,  
ademe, editions le moniteur, mai 2013

•  PLU et développement durable, un document pratique pour innover, arPe PaCa, 
2011 www.arpe-mip.com/files/PLU_ET_DD_ARPE_PACA_2012.pdf

•  Connaître le paysage et en reconnaître la valeur, Cgdd, 2011  
http://cgedd.documentation.developpement-durable.gouv.fr/documents/
cgedd/007397-01_rapport.pdf 

•  Etudes sur les énergies renouvelables dans les nouveaux aménagements, Cete de 
l'ouest, 2011 www.cete-ouest.developpement-durable.gouv.fr/img/pdf/111216__raP-
guide-etudes-enr-amenagement-l128-4-cu_v1.pdf

•  Urbanisme et énergie, les enjeux Energie-Climat dans les documents d'urbanisme, 
Caue 63, adhume, 2010  
www.caue63.com/upload/fichiers/WS1343658277W50169925e1f9f0.pdf 

•  Maîtrise de l'espace et charte de parcs, comment croiser l'urbanisme, le paysage, 
l'énergie et l'environnement lors des révisions de chartes ? - rencontres des Parcs 
2008 www.parcs-naturels-regionaux.tm.fr/upload/doc_telechargement/actes%20
espaces%20Chartes%20pyrenees%20catalanes.pdf 

•  avec le paysage : La construction des politiques du paysage dans les Parcs naturels 
régionaux - Parcs naturels régionaux de France - 2008 
www.parcs-naturels-regionaux.tm.fr/upload/doc_telechargement/exp%20agir%20
Paysage%20deFdedeF2.pdf 

•  Conduire une démarche prospective par le paysage dans un Parc naturel régional 
www.mairieconseilspaysage.net/documents/etude-prospective-paysage-Pnr.pdf 

•  Les 7 familles de paysages en Rhône-alpes - Des paysages pluriels pour un territoire 
singulier - dreal rhône-alpes www.rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/les-7-
familles-de-paysages-en-a388.html 

•  vademecum du droit du paysage, medd, 2007  
www.developpement-durable.gouv.fr/img/dgaln_vademecum_droit_paysage_2007.pdf 

•  Urbanisme et paysage : inventaire des méthodes et outils - Parcs naturels de 
France – 2006 www.parcs-naturels-regionaux.tm.fr/upload/doc_telechargement/
inventaire%20urbanisme%20Pnr.pdf 
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ProduCtion et distribution de Chaleur :

•  Fiche n°1 CERTU - PLU et production d’énergie : Plu et réseaux de chaleur  
octobre 2012 : www.certu-catalogue.fr/plu-et-production-d-energie.html 

eolien :

•  Fiche n° 2 CERTU - PLU et production d’énergie : Plu et éoliennes terrestres 
octobre 2012 : www.certu-catalogue.fr/plu-et-production-d-energie.html 

•  Optimisation qualitative du déploiement éolien dans le paysage français  
association des paysagistes Conseils de l'etat – 2009  
www.paysagistes-conseils.org/fichiers/doceolien2.pdf 

•  Le paysage dans les cartes et schémas éoliens, rapport de stage, medd, 2006  
www.developpement-durable.gouv.fr/img/dgaln_paysage_et_eolien.pdf 

solaire : 

•  Fiche n° 3 CERTU - PLU et production d’énergie : Plu, solaire photovoltaïque et solaire 
thermique - octobre 2012 : www.certu-catalogue.fr/plu-et-production-d-energie.html 

•  L'intégration des équipements solaires dans le paysage - Parc naturel régional de 
Chartreuse - 2013 : www.parc-chartreuse.net/images/stories/pdf/urbanisme_et_
architecture/guide_solaire_2013_bd.pdf 

•  Comment réussir l’insertion de mes panneaux solaires ? Pnr Vercors  
http://caue.dromenet.org/missions/particuliers/img/plaquette_solaire.pdf 

•  Le photovoltaïque - guide de développement - Pnr monts d'ardèche - 2010  
www.centralesvillageoises.fr/c/document_library/get_file?uuid=d0ba7b5f-2afe-4ad5-
9701-9c0660dde8a6&groupId=10136  

•  Les paysages de l'énergie solaire, positions et recommandations de l'Association  
des paysagistes conseils de l'Etat, - 2010  
www.paysagistes-conseils.org/fichiers/docphotovoltaique.pdf 

http://www.parc-chartreuse.net/images/stories/pdf/Urbanisme_et_architecture/Guide_solaire_2013_BD.pdf
http://www.parc-chartreuse.net/images/stories/pdf/Urbanisme_et_architecture/Guide_solaire_2013_BD.pdf
http://www.centralesvillageoises.fr/c/document_library/get_file?uuid=d0ba7b5f-2afe-4ad5-9701-9c0660dde8a6&groupId=10136
http://www.centralesvillageoises.fr/c/document_library/get_file?uuid=d0ba7b5f-2afe-4ad5-9701-9c0660dde8a6&groupId=10136
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